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Note aux contributeurs 

Langage et Devenir est une revue semestrielle publiée par le Centre national de linguistique appliquée 

(CE.NA.L.A.), la structure nationale de recherche linguistique du Centre béninois de la recherche scientifique 
et technique (CBRST). 

Langage et Devenir publie, prioritairement, des articles à perspective théorique et pratique s’appuyant sur 

l’analyse des langues africaines et sur les questions relatives à leur statut, à leur dynamisme et à leur 
promotion. 

Sous l’autorité du comité scientifique, le comité de rédaction choisit les articles à publier après les avoir 

systématiquement soumis, pour avis, à deux ou trois lecteurs identifiés pour leur compétence dans le domaine 
concerné. Cependant les idées et opinions exprimées dans les articles n’engagent que leurs auteurs. 

Votre Revue, notre Revue reçoit et publie des articles d’horizons divers ; les auteurs et co-auteurs reçoivent un 

tiré à part en ligne et un exemplaire du numéro sur support papier, pour des besoins académiques parfois. 
Mais notre circuit de distribution est lacunaire et nous ne partageons pas assez nos idées pour nourrir la 

réflexion contradictoire et faire progresser le débat scientifique ; le souhait est que chacun de nous accepte 

d’acheter au prix d’éditeur une dizaine d’exemplaires et de les revendre à un tarif raisonnable autour de lui. 
Cela ferait du bien à chacun à tous ! 

Les données du langage foisonnent dans nos publications et les supports obligés de celles-ci sont les langues 

officielles ou langues des communications institutionnalisées de nos Etats ; ceci est tout à fait normal pour 
gravir les échelons au niveau du Conseil africain et malgache de l’enseignement supérieur (CAMES) ; il faut 

repenser à ce niveau du débat l’utilisation des langues africaines pour leur devenir et le devenir des 

communautés qui les parlent en nous posant la question suivante : A quoi servent et à qui servent les résultats 
des recherches dans nos divers Centres et Instituts de recherche ? 

A chacun de répondre ! Je sais que notre capacité intellectuelle n’aura de valeur que si elle prend en compte 

les intérêts des communautés à la base en leur rendant accessibles les conclusions de nos analyses. Pour nos 
prochaines éditions, je saurai gré à chacune et à chacun de résumer son article dans sa langue maternelle en 

s’appuyant sur l’alphabet des langues nationales de son pays. A chacune et à chacun de jouer. 

 

Cotonou, le 1er décembre 2013  

Pour le comité de rédaction 

Professeur Toussaint Yaovi TCHITCHI 

 

 

Nuxukleŋu           e     l       

 ema ci  o    nyi   n   nu bé  Langage et devnir  nyi  ema e   ci  gb d  axu CE A A  ci y  l  g nm   n  
 d  axugan C RS  s    o n   mm  n    nuhl nt  o l   leci amad n amad nm  . 

Enut   t  ci o    l  n   p   l   emac m    o ny  eny ham ham ci o y   u do Afri agb  o  u, vév  é tex e 

ci yi nyi  o ot  ,     z nz n  odo susuham ham ci o    s    o anyi n        u  y y  l  mi   u om  .   
Gb h e  o a s  enu l ns  a al  o s  do  emal m   ,  Langage et Devenir n  n t    s   n  

enu l n a ac  o s   d  ashim   n  enuhl nt  am v  alo am t  n ci o y  egb l  c n, n    o a te u s  tr  ashi so 

     .    mi a  o e pe y   i bé eny nud enu l n l nl m   àn eyi l nt . 
       s   am  e nu l n l n s  do Langage et Devenir m    egb   , am l     ac   a gbe tr  x  eyinu l n l n 

dru, s   to e a   alo do  emagbali  , lehan ci   l  lé Langage et Devenir l  m   p p  p  . 

Em ham ham  ci  i mi a t  a te u s   sà  emal  dé sugb  n  m . E yi n  
 ta o yi mi by by  l   l nt  esha é gb  bé    lé v  x l   emal  l  m  sh  do  l nt h   ,   gbe tr  a s   yi sà 

do eho ciha yi d   p  n e   n  hl nt   . 

Enusugb sugb  l  mi onu l n l nl  om   yi xo n  nuxu s  mi ogbe o  , v   yovogb  ci yi nyi  gb  l  
eta   l  mi o u om    e  m   yi  l n l n esha é n  n  . Enuci ta o e nyi n n   , eyi ny  bé  l nt  o s   n   

 l n l n o  t  o a s   yi n   l      d  m nu (CAMES). Mi    gb  a b  etam  ,    p   leh  ci m  a     n   

afri agb  o alo e u  n ci o yi do n    gb c  o   y  n   .  y  n  y  mi     o uc  n   eny by s  ci y  ny    
Enuhindé alo am hinde ed i u u n   ed  a ami ot  o do n   al   .          

Am      am       o a  i  o uc  n  eny by s h n.   nya bé mi od  a a o l  su ulum nu  o a x   ash  n  

nyi bé, l   o o a am    , m   o n  e  n  nuci o nyi enuvevi n  e u  n o. Lè wema ci mi a gb     ti  p l  
ec  do  , n by by   l nt  esha é be yi l   l  n eyiny ta do an nugb yit m  .  ema  i ci o y  à zan  nyi 

 ema  ici o    s    l n n  eyi um gb  o y  fy ha  o ashi d   i. Am      am      n    a ci  u    pé. 

 
 ut nu,  le e u e e n  t   n   balo i leci n  ex e 2013 

    l nt  o nyi   m   

Cicagan Toussaint Yaovi CICI  
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EDITORIAL (Rediffusé) 

 
Dans notre dernière parution (Notes aux  
contributeurs, Langage et Devenir, n°22, 
2013), la rédaction de votre Revue a cru 
devoir attirer l’attention de chacune et de 
chacun de nous sur  le fait que « les données 
du langage foisonnent dans nos publications 
et les supports obligés de celles-ci sont les 
langues officielles ou les langues des 
communications institutionnalisées de nos 
Etats ; ceci est tout à fait normal pour gravir 
les échelons au niveau du Conseil africain et 
malgache de l’enseignement supérieur 
(CAMES) ; il faut repenser à ce niveau du 
débat l’utilisation des langues africaines pour 
leur devenir et le devenir des communautés 
qui les parlent en nous posant la question 
suivante : A quoi servent et à qui servent les 
résultats des recherches effectuées dans nos 
divers Centres et Instituts de recherche ? A 
chacun de répondre ! Je sais que notre 
capacité intellectuelle n’aura de valeur que si 
elle prend en compte les intérêts des 
communautés à la base en leur rendant 
accessibles les conclusions de nos analyses. » 
Quelques rares auteurs n’ont pas pu produire 
le résumé de leur contribution dans la 
présente parution ; ils ont l’excuse de n’avoir 
pas pris très tôt connaissance de cette 
exigence éditoriale de produire le résumé de 
son article dans sa langue maternelle ou dans 
sa première langue africaine. La rédaction 
salue les efforts fournis par ceux qui ont pu 
sacrifier à cette exigence ; notre souhait est 
qu’ils le fassent eux-mêmes, car le faire faire 
ne leur permettrait guère de développer une 
nouvelle compétence ; le CAMES pourrait 
encourager un tel processus en valorisant les 
efforts des auteurs non seulement dans les 
CTS des lettres et sciences sociales, mais 
aussi dans tous les autres CTS ; auparavant 
on devra s’assurer de ce qu’ils sont les 
auteurs authentiques des résumés traduits. 
 
Cotonou, le 1

er
 décembre 2013  

 
Pour le comité de rédaction 
Professeur Toussaint Yaovi TCHITCHI 

          (Rediffusé) 

 

    e a ci  i  e  v      ɛ ɔ, lè  

(                                 , 
Langage et devenir n°22, 2013)  
 l nt           e  efan n     
“ nusu   su    l   i onu l n l nl  o    
 i xo n  nuxu s   i o  e o    v   
 ovo    ci  i n i      l  eta   l  
 i o u o     e       i  l n l n esha   
n  n     nuci ta o e n i n n     e i n      
 l nt  o s   n    l n l n o  t  o a s    i 
n   l      d    nu           i        a 
   eta   ,    p   leh  ci    a     n   
afri a    o alo e u  n ci o  i do n   
    c  o      n         n      i     o uc  n   

en     s  ci    n      nuhind  alo amɛhinde 

edwikuku nɔ edɔwawamiwotɔwo do n   

al    ”          

Amɛ ciwo dé tekpɔ yi ɖè enyɔta lè 

 o         d  su      l   e ac    ; 
     s   ec     s    e  o       d  se  ala   
n   n      e a l nt   shade           
   eta n      e a d  an nu       t    
 l       u  t  ci    panland d  l  
 fri a    o      i d  a p  n   a   ci o    

ɖ  eta n         a o;  i         

    n t    l      eta e e n   e al     
ed   ; n          a n a    s      ed d  a      
     n   n     e unun an a     h edo 
e e o    n  n         d  at    l  
  panlanx x      p  p  nu  s  t     . 

wo    ɛ ɔ, n   n      o   l  af  d d i 

ɖe kɔ ɔ      a te p    n        l       d  

e a e a i n   a   ci o    v  t  e an    p ; v    
   h e       n       a   e              nd    
      n t           n   n  eta e e al  . 
 

Kutɔnu  le e u e e n ɔt   n   balowiwleci 

nɔ exwe 2013 
 

    l nt  o n i       
Cicagan Toussaint Yaovi CICI  
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LE RETOUR DU GENERAL KEREKOU AU POUVOIR 

EN 1996 ET SA POLITIQUE DE PROMOTION  

DE LA FEMME (1996-2001) 

Par  

Pierre G. METINHOUE 
Département d’histoire et d’archéologie 

Université d’Abomey-Calavi 

metinhoue_pierre@yahoo.fr 

 

Résumé 

Afin d’empêcher le président  icéphore Soglo de bénéficier d’un second 

mandat à la tête du Bénin, des hommes politiques ont proposé au général 

Kérékou, ancien président de la République, de se présenter au scrutin 

présidentiel de mars 1996. Il accepta l’offre et fut élu contre Soglo. 

 ’opinion publique attendait impatiemment la composition de son 

gouvernement afin d’y apprécier la présence des femmes, car le candidat 

Kérékou avait insisté au cours de sa campagne sur la dimension féminine 

du développement. Déçues de ne voir qu’une des leurs au gouvernement 

en avril 1996, les femmes furent plutôt heureuses à la fin du mandat du 

chef de l’Etat en 2001, car il avait fait adopter la politique nationale de 

promotion de la femme. 

Mots-clés : Election, présidentielle, politique, promotion, femme. 

 

Abstract 

In order to prevent President  icephore Soglo’s re-election as the head of 

the Republic of Benin, politicians advised General Kerekou, a former 

head of the aforementioned country, to run for président in the March 

1996 election. He bought the idea and got elected. Thereafter, many 

Beninese looked forward to his first cabinet so as to assess how many 

women would be appointed ministers given that, as a presidential 

candidate, he had emphasised the importance of  omen in a country’s 

development. Although the latter were disappointed since only one of 

them became a cabinet member in April 1996, they were quite happy at 

the end of  ere ou’s term bacause he managed to get the national policy 

of  omen’s promotion adopted. 

Key words : Election, presidential, politics/policy, promotion, woman. 
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A la faveur du coup d’Etat militaire du 26 octobre 1972, le commandant 

Mathieu Kérékou s’auto-proclama président de la République du 

Dahomey et prit effectivement les rênes du pays. Ses partisans et lui 

annoncèrent une révolution à laquelle ils donnèrent progressivement un 

contenu en adoptant une nouvelle politique d’indépendance nationale dès 

le 30 novembre 1972 et en créant le Conseil national de la révolution le 

18 novembre 1974. Au sein de cet organe chargé, entre autres, de 

contrôler l’action du Gouvernement militaire révolutionnaire, un quota 

fut réservé aux femmes ainsi qu’aux  eunes et à d’autres catégories socio-

professionnelles. Le nouveau regard porté par les dirigeants du pays sur 

les femmes suscita l’enthousiasme de celles-ci qui rêvaient de siéger 

désormais dans toutes les instances où se prenaient les décisions 

concernant l’avenir de la nation. Elles furent plutôt déçues. En effet, il a 

fallu attendre 19 9, soit apr s dix sept ans de révolution pour qu’une 

femme soit appelée au gouvernement. Elle n’y resta pas longtemps, mais 

les hommes avaient fini par admettre une femme au sein de l’équipe 

dirigeante du pays. Pendant les six ans de règne de Nicéphore Soglo 

(Premier Ministre et président de la République de mars 1990 à avril 

1996), plusieurs femmes ont été membres de ses gouvernements. 

Après cinq années de « retraite politique » non désirée, Mathieu Kérékou 

est revenu au pouvoir. Quel sort a-t-il réservé aux femmes ? A-t-il traduit 

en actes ses déclarations relatives à l’égalité de l’homme et de la femme 

et à la nécessité pour celle-ci de prendre activement part à la gestion des 

affaires publiques ? Enfin, que signifiait pour le général Kérékou la 

politique nationale de promotion de la femme ? Nous tenterons de 

répondre à ces questions en rappelant dans un premier temps, le retour au 

pouvoir de Kérékou en avril 1996. Nous nous intéresserons, dans un 

deuxi me temps, aux quatre femmes qu’il nomma ministres.  ous 

exposerons dans la dernière partie les grands traits de la politique 

nationale de la promotion de la femme élaborée vers la fin de son mandat 

par le ministère de la famille. 

 

 

I. Le retour de Mathieu Kérékou au pouvoir en avril 1996 

Dans l’entourage du président de la République  icéphore Soglo, peu de 

personnes prenaient au sérieux les propos de ceux qui annonçaient une 

candidature éventuelle du général Kérékou aux élections présidentielles 

de mars 1996.  e chef de l’Etat lui-même comptait tellement sur ses 

performances, surtout au plan économique, qu’il n’envisageait pas que 

son prédécesseur pourrait avoir le courage de se présenter au scrutin 
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présidentiel. Nous verrons successivement l’annonce de la candidature de 

 éré ou, l’organisation de sa campagne électorale, sa victoire et sa 

prestation de serment. 

 

I.1. L’a  o ce  e la ca    ature 

Pour préparer l’opinion publique à son retour sur la sc ne politique 

depuis son échec aux élections présidentielles d’avril 1991,  éré ou 

donna une conférence de presse le 12  anvier 1996 à l’hôtel Aléd o où eut 

lieu la conférence nationale des forces vives qu’il convoqua et au terme 

de laquelle le Bénin retrouva sa crédibilité dans le monde. L’ob et de 

cette premi re sortie médiatique était le lancement de l’ouvrage qu’il 

venait d’écrire et qu’il intitula : « Préparer le Bénin du futur ». De 

nombreux observateurs avaient compris que le général pensait déjà se 

présenter aux élections présidentielles de mars 1996. Pour Jean Establet, 

auteur d’un essai sur  éré ou paru en 1997, la conférence de presse du 

12 janvier 1996 était « une déclaration de candidature implicite à 

l’élection présidentielle des 3 et 17 mars 1996 » (Establet 1997 : 218). 

Dès le lendemain de cette sortie médiatique, le Parti communiste du 

Bénin a fait savoir que, comme il le pressentait, Kérékou préparait son 

retour au pouvoir et que cela confirmait l’échec et la pourriture du régime 

issu de la conférence nationale. Face à ce constat, le PCB a posé en lieu 

et place du peuple la question suivante : « où aller ? » Pour les 

responsables du parti, la réponse était claire. Il fallait « aller hardiment de 

l’avant en balayant le Renouveau failli par un régime nouveau, édifié par 

le peuple lui-même et capable de satisfaire les exigences du peuple. » 

(Azifan 1996a : 3). 

Quelques semaines apr s la conférence de presse tenue à l’hôtel Aléd o, 

Kérékou franchit effectivement le rubicon et annonça sa candidature au 

scrutin de mars 1996. D’apr s Establet, le général a hésité longtemps 

avant de se décider, car pendant que certains le poussaient dans cette 

nouvelle aventure, d’autres comme Jacques  occart l’en dissuadaient 

(Establet 1997 : 224, note 42). 

Albert Tévoédjrè a-t-il été réellement le maître d’œuvre et le concepteur 

de la candidature du général Kérékou ? A cette question Establet répond 

sans la moindre hésitation. Il écrit : 

« Le  érita le maître d’œu re et  on epteur de  ette 

 andidature surprise s’appelle  l ert Té oédjrè  Il pré oit 

tout : foule de militants, orchestres, meetings, danses 

traditionnelles, le spectacle. » (Establet 1997 : 224). 

181



 

 élix Iro o, lui aussi auteur d’un ouvrage sur Mathieu  éré ou, ne 

partage pas du tout l’opinion d’Establet. Pour lui, l’influence de 

Tévoédjrè ne fut nullement déterminante dans la décision finale de 

Kérékou de briguer un nouveau mandat à la tête du Bénin. Iroko soutient 

que le général n’a pas attendu  évoéd r  pour entamer sa marche vers la 

reconquête du pouvoir. Il ne veut pas croire ceux qui affirment que 

Kérékou avait refusé à plusieurs reprises les conseils de Tévoédjrè « qui, 

à son tour, aurait beaucoup insisté avant de le faire fléchir en fin de 

compte » (Iroko 2001   227). Quoiqu’il en soit, le mercredi 31  anvier 

1996 à Porto- ovo, avant l’intervention du candidat Kérékou, la parole 

fut donnée à Albert Tévoédjrè qui dénonça les trois ordonnances prises la 

veille par le président Soglo pour faire exécuter le budget général de 

l’Etat, le 3
e
 Programme d’a ustement structurel et le code des marchés. 

Les Béninois, à en croire Tévoédjrè, se sont retrouvés le 31 janvier 1996 

dans un Etat d’exception. Pour mettre fin à cet état de chose, il fallait 

porter le général à la magistrature suprême. On peut donc affirmer que 

même si le général Kérékou aurait fait acte de candidature sans 

Tévoédjrè, celui-ci a accompagné et fortement soutenu la démarche. En 

effet, dans le discours introductif qu’il prononça au stade Charles de 

Gaulle de Porto- ovo avant l’annonce de la candidature par  éré ou lui-

même, Tévoédjr  a expliqué qu’il fallait porter le général à la tête du 

pays afin qu’il mette « son intelligence exceptionnelle au service de 

l’efficacité révolutionnaire pour l’instauration d’un vrai renouveau 

démocratique. » (Gletton-Quenum et Couao-Zotti 1996 : 3). 

Kérékou prit la parole après Tévoédjrè et déclara aux Béninois et 

 éninoises venus massivement l’écouter : 

« Me voici à nouveau devant vous. Me voici une fois 

en ore  a e   la nation  éninoise   la  eille d’un tournant 

dé isi … » (Adjovi 1998 : 145). 

Pour bien comprendre l’en eu du scrutin de mars 1996, au moins tel que 

les partisans de Kérékou le percevaient, il faut citer le texte intégral du 

discours du candidat comme les journalistes de La Nation, Gletton-

Quenum et Couao-Zotti qui ont rendu compte du déroulement de la 

cérémonie. Ils ont rapporté les propos de Kérékou de la manière 

suivante :  

« Me  oi i en ore  a e   la nation  éninoise   la  eille d’un 

tournant décisif de sa marche inexorable vers le progrès 

social » (Gletton-Quenum  et Couao-Zotti 1996 : 3).  

Il est important d’insister sur l’expression « marche inexorable vers le 

progrès social », car c’est la recherche du progr s social qui différencie 
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l’ancien révolutionnaire  éré ou des autres candidats, en particulier de 

Nicéphore Soglo. La suite du message du candidat confirme son 

engagement résolu aux côtés du peuple souverain. Il dit en effet à ses 

partisans et sympathisants : 

« Si vous êtes tous prêts, moi aussi je suis prêt et je me 

mets à votre disposition  C’est en homme du peuple et en 

 ils du  énin que j’annon e i i    Porto-Novo, capitale de 

notre pays  que j’a  epte d’être  andidat au s rutin 

présidentiel de mars 1996. » (Adjovi 1998 : 145). 

Emmanuel Adjovi a fait remarquer, à juste titre, que Kérékou était le seul 

des sept protagonistes de l’élection présidentielle imminente à annoncer 

officiellement sa candidature à Porto-Novo. Avant lui, Bruno Amoussou 

avait été présenté à Cotonou le 18 janvier 1996 comme le candidat du 

Front de lutte pour une alternance démocratique en Afrique (Couao-Zotti, 

1996 : 1). Le samedi 20 janvier, toujours à Cotonou, ce fut le tour de Me 

Adrien Houngbéd i de se déclarer candidat à l’élection présidentielle à 

l’occasion du forum de la  eunesse P.R.D. de Cotonou ( ouméd inon, 

1996 : 4). Le même jour, dans la même ville, Pascal Fantodji annonçait 

qu’il était le candidat du Parti communiste du  énin (Azifan 1996b : 5). 

Quant à Soglo, le chef de l’Etat, c’est aussi à Cotonou qu’il fit savoir 

qu’il désirait un second mandat à la tête du pays. (Gbodougbé 1996 : 3). 

Le premier tour du scrutin ayant été fixé au 3 mars 1996, la campagne 

électorale fut déclenchée par chaque candidat d s l’acceptation de son 

dossier par la Commission électorale nationale autonome. 

 

I.2. La campagne électorale 

Si l’on admet que la campagne électorale a pour but de permettre aux 

différents candidats de se faire connaître et de diffuser les grandes lignes 

de leurs projets de société, on peut se demander si en 1996, le candidat 

 éré ou ne pouvait pas s’en passer. La réponse à cette question est 

négative pour deux raisons au moins. Premièrement, après son long règne 

à la tête du Dahomey et de la République populaire du Bénin, il a laissé 

l’image d’un dictateur et d’un tortionnaire aupr s d’une large partie de la 

population. A toutes ces personnes, dont les responsables du Parti 

communiste du Bénin étaient, à leur insu, les porte parole, le candidat 

 éré ou devait donner l’assurance qu’il avait réellement changé et que, 

s’il revenait au pouvoir, il se comporterait en démocrate, respectueux des 

droits de l’homme et des lois de la République. Deuxi mement, devant 

succéder à Nicéphore Soglo qui réussit, entre autres, à payer 

régulièrement les salaires des fonctionnaires pendant son mandat, le 
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candidat Kérékou avait besoin de rassurer les uns et les autres que le pays 

ne connaîtrait plus les déconvenues des années 1988 et 1989. Pour 

convaincre les électeurs, le général candidat s’entoura de deux équipes. 

La première a été animée par les fidèles du parti Fard Alafia implanté 

essentiellement dans les régions septentrionales du Bénin et la deuxième 

par trois personnalités du sud du Bénin, à savoir Albert Tévoédjrè, 

Sévérin Adjovi et Moïse Mensah. Ancien candidat malheureux aux 

élections présidentielles de mars 1991, député à l’Assemblée nationale, 

opposant avéré au régime du président Soglo, président du parti Notre 

Cause Commune, Tévoédjrè était prêt à tous les sacrifices pour empêcher 

Soglo d’avoir un second mandat à la tête du  énin. Sévérin Ad ovi, 

deuxième vice-président de l’Assemblée nationale, président du 

Rassemblement des Démocrates Libéraux, ancien candidat, lui aussi, à la 

magistrature suprême, militait pour le départ de Soglo en avril 1996. 

Enfin, Moïse Mensah, président de l’Alliance pour le renouveau civique 

(ARC), candidat malheureux à la présidentielle de mars 1991, partageait 

les mêmes convictions que Tévoédjrè et Adjovi. Tous les trois ont fait 

partie du comité officiel de soutien au candidat Kérékou qui consacra ses 

efforts aux régions difficiles. 

Il circula peu dans les départements du nord du pays. Il participa à un 

meeting à Djougou, dans le nord-ouest, et put délivrer aux populations, 

venues nombreuses, son nouveau discours en dénonçant le régionalisme 

de son principal adversaire, Nicéphore Soglo. « Certaines populations 

souffrent cruellement à cause de moi ! », a-t-il laissé entendre (Establet 

1997 : 236). Dans le département du Mono - au ourd’hui départements 

du Mono et du Couffo -, fief du candidat Bruno Amoussou, il ne 

rassembla du monde que dans la sous-préfecture de Djakotomey où il 

déclara le 1  février 1996 qu’il était le troisi me candidat de la sous-

préfecture après Pascal Fantodji et Bruno Amoussou, tous deux fils de la 

localité. Au-delà de son ambition de mettre en œuvre le programme de 

gouvernement consigné dans son ouvrage « Préparer le Bénin du futur », 

la préoccupation de Kérékou était de prendre sa revanche sur le président 

en exercice, son tombeur de 1991. Persuadé qu’il allait gagner la 

prochaine élection,  éré ou a promis à l’occasion de l’annonce de sa 

candidature de « passer avec le peuple béninois un nouveau contrat de 

confiance politique réciproque, de former et de conduire une équipe 

d’hommes et de  emmes  ompétents  patriotes et intègres  de  om attre 

énergiquement la corruption, la concussion, la gabegie, les dépenses 

somptueuses  le régionalisme  le  a oritisme  l’e  lusion » (Gletton-

Quenum  et Couao-Zotti 1996 : 3). Il a pris quatre engagements précis vis 
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à vis des femmes   la lutte contre la pauvreté, l’acc s au crédit, la 

promotion politique, l’éducation des  eunes filles. 

Au su et de la promotion politique de la femme, voici ce qu’il écrit : 

« … Conformément aux recommandations de la 

conférence de Beijing sur la femme tenue en septembre 

1995, et pour accélérer le rythme de changement, il 

convient que dans tous les secteurs et à tous les niveaux de 

la vie nationale, la représentation féminine soit mieux 

assurée en nom re et en qualité  L’e emple de ra être 

donné par les di erses institutions de l’Etat  tant il est  rai 

que la faible représentation des femmes au niveau 

politique dans notre pays ne permet pas d’in luer de  açon 

signi i ati e sur les dé isions qui engagent l’a enir de la 

nation tout entière » (Kérékou 1996 : 73 et 74). 

A priori, les femmes devraient être rassurées par les propositions du 

candidat  éré ou parce qu’il fut le premier chef d’Etat au Dahomey et au 

Bénin à leur avoir offert les occasions de participer aux instances de prise 

de décisions concernant l’avenir de la nation. En effet, comme nous 

l’avons déjà dit, il fit admettre les femmes au Conseil national de la 

révolution en 1974 et il nomma une femme ministre en août 1989. Il est 

vrai que dans l’entourage du président Soglo, on ne manquera pas de 

faire remarquer qu’il a fait beaucoup mieux que son prédécesseur en ce 

qui concerne la promotion politique des femmes, puisqu’il en a nommées 

plusieurs dans ses gouvernements successifs. La campagne électorale prit 

fin, pour tout le monde et conformément à la loi électorale, l’avant-veille 

du scrutin. Celui-ci eut lieu les 3 et 18 mars 1996 et se termina par la 

victoire de Kérékou. 

 

I.3. La victoire et la prestation de serment  

I.3.1. Les résultats du premier tour 

Il a fallu attendre le 10 mars 1996 pour obtenir les résultats officiels du 

premier tour du scrutin. Ce jour-là, la Cour Constitutionnelle a publié la 

décision suivante : 

« Article 1
er

.– Le scrutin auquel il a été procédé le 3 mars 1996 pour 

l’élection du Président de la République au suffrage universel a donné les 

résultats suivants : 

Electeurs inscrits : 2.517.970 

Votants : 2.211.677 

Suffrages exprimés : 2.165.697 

Majorité absolue : 1.082.850 
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1 M. Nicéphore Dieudonné Soglo : 596.371 

2. M. Mathieu Kérékou : 567.084 

3. M. Adrien Houngbédji : 329.364 

4. M. Bruno Amoussou : 129.731 

5. M. Pascal Fantodji : 17.977 

6. M. Léandre Agbovi Kouéssan Djagoué Agbo :  15.418 

7. M. Lionel Assomption Jacques Antoine Agbo : 15.079 

Article 2.- Sont qualifiés pour se présenter au second tour du 

scrutin des élections présidentielles : 

- M. Nicéphore Dieudonné Soglo 

- M. Mathieu Kérékou. » (Cour Constitutionnelle 1996a : 71).  

Ces résultats révèlent que malgré tous les reproches que les Béninois ont 

fait et surtout en dépit des réalisations de Soglo sur lesquelles ses 

partisans comptaient pour sa réélection, Kérékou est demeuré un poids 

lourd de la scène politique nationale. En examinant les résultats de 

chaque candidat dans sa région d’origine, on constate qu’au moment où 

 éré ou réunit plus de  0% des suffrages exprimés dans l’Atacora, 

Soglo obtint 70% des voix dans le Zou. Dans le deuxième fief de Soglo, 

l’Atlantique, son score a atteint 60% tandis que son adversaire principal a 

bénéficié de  0% dans le  orgou (Résultats de l’élection présidentielle 

par département : Archives de la Cour Constitutionnelle). La deuxième 

leçon que l’on tire des résultats du vote du 3 mars 1996 est que l’issue du 

second tour dépendait, pour une large part, des décisions qui seront prises 

par Adrien Houngbédji et Bruno Amoussou et leur capacité à les faire 

respecter par leurs électeurs. 

 

 

I.3.2. Le deuxième tour du scrutin 

Contre toute attente et ne tenant aucun compte de l’article 45 alinéa 1
er

 de 

la Constitution qui stipule que le second tour de l’élection présidentielle 

doit avoir lieu quinze jours après le premier, le président Soglo fit 

prendre un décret en Conseil des Ministres le 12 mars 1996 pour 

convoquer les électeurs en vue du second tour du scrutin présidentiel le 

jeudi 21 mars 1996. Etait-ce pour disposer de quelques jours supplé-

mentaires de campagne électorale, ou voulait-il affirmer,  usqu’au dernier 

moment, qu’il demeurait l’unique détenteur du pouvoir exécutif ? Le 

décret fut immédiatement dénoncé et la Cour Constitutionnelle fit savoir 

par la décision EL-P-015 du 13 mars 1996 que « le décret n° 96-48 du 12 

mars 1996 est contraire à la Constitution. » (Cour Constitutionnelle 

1996a : 73). Finalement, les élections eurent lieu le 18 mars 1996. 
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Mathieu Kérékou bénéficia du soutien de Me Adrien Houngbédji et de 

 runo Amoussou. Dans l’opinion publique et, en particulier, dans la 

presse locale, on s’est longuement interrogé sur les mobiles du ralliement 

de Houngbéd i à  éré ou. Cette question a d’autant plus passionné les 

uns et les autres qu’à l’époque de la révolution béninoise (1972-1989), 

Houngbéd i a dû s’exiler pour avoir la vie sauve. Comment a-t-il pu 

préférer l’auteur de ses malheurs de l’époque au président Soglo qui lui 

promit, si l’on en croit Philippe Hado, le poste de ministre chargé de la 

Coordination de l’action gouvernementale et trois autres portefeuilles 

ministériels (Hado 1996 : 6) ? Avec l’appui du P.R.D. et celui de 

l’A.D.E.M.A.,  éré ou était en voie de reconquérir le fauteuil 

présidentiel. 

 

I.3.3. La victoire et la prestation de serment 

Le 23 mars 1996, la Cour Constitutionnelle a proclamé les résultats 

provisoires de l’élection du 1  mars comme suit : 

« La Cour Constitutionnelle, 

Après avoir, en sa qualité de garante de la régularité de 

l’éle tion du Président de la Répu lique  e aminé toutes 

les réclamations et statué sur les irrégularités relevées par 

elle-même, opéré diverses rectifications matérielles et 

procédé aux redressements jugés nécessaires et aux 

annulations des  otes au ni eau de  ertains  ureau  (…)  

Considérant que les résultats du scrutin du 18 mars 1996 

sont les suivants : 

Electeurs inscrits : 2.524.262 

Votants : 1.958.855 

Suffrages exprimés : 1.904.079 

Suffrages obtenus par M. Mathieu Kérékou : 999.453 

Suffrages obtenus par M. Nicéphore Dieudonné Soglo : 

904.626. 

 u’ainsi  M  Mathieu Kéré ou a re ueilli au se ond tour 

la majorité relative des suffrages exprimés pour être 

proclamé élu. 

En conséquence, proclame M. Mathieu Kérékou, président 

de la République. » (Cour Constitutionnelle 1996a : 77). 

La Cour Constitutionnelle a précisé que la proclamation du 23 mars était 

provisoire et que l’élection de Mathieu Kérékou ne deviendra définitive 

qu’apr s l’examen des contestations éventuelles des candidats. Sans 

prendre le soin de lire attentivement la loi électorale et surtout la 
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Constitution, plusieurs partisans des deux candidats ont saisi la Cour 

Constitutionnelle pour contester les résultats du second tour du scrutin 

présidentiel. La Cour a répondu à toutes les requêtes en se référant à 

l’article 49 alinéa 3 de la Constitution qui dispose : 

« Si aucune contestation relative à la régularité des 

opérations éle torales n’a été déposée au  re  e de la Cour 

par l’un des  andidats dans les  inq jours de la pro lamation 

provisoire, la Cour déclare le président de la République 

définitivement élu. » (Cour Constitutionnelle 1996a : 85). 

Prenant acte du fait que ni Soglo, ni  éré ou n’ont contesté les résultats 

provisoires aupr s d’elle, la Cour Constitutionnelle a proclamé Mathieu 

Kérékou définitivement élu président de la République. « Conformément 

à l’article 47 alinéa 2 de la Constitution, a précisé la Cour, le mandat de 

Mathieu Kérékou prendra effet le 4 avril 1996 à 00h » (Cour 

Constitutionnelle 1996a : 87). Bien entendu, le président élu devrait 

prêter serment devant tous les membres de la Cour en tenue d’apparat en 

présence du président de l’Assemblée nationale et de celui de la Cour 

suprême.  e nouvel élu n’avait aucune ob ection contre ces dispositions 

protocolaires qui ressemblent à celles qui ont été consignées dans la Loi 

fondamentale de 1977 et auxquelles il s’est soumis à plusieurs reprises en 

1980, 1984 et 1989. En 1996, le texte du serment comprenait un groupe 

de mots que Kérékou, désormais attentif à la Parole de Dieu, et surtout à 

sa suprématie sur le monde visible et invisible, ne voulait nullement 

prononcer. Pour cette raison, il se contenta e dire le 4 avril 1996 le texte 

qui suit : 

 

« Devant Dieu, la Nation et devant le peuple béninois, seul 

détenteur de la souveraineté ; 

Nous, Mathieu Kérékou, Président de la République, élu 

conformément aux lois de la République, jurons 

solennellement 

- de respecter et de défendre la Constitution que le peuple 

 éninois s’est li rement donnée ; 

- de remplir loyalement les hautes fonctions que la Nation 

nous a confiées ; 

- de ne nous laisser guider que par l’intérêt général et le 

respect des droits de la personne humaine, de consacrer 

toutes nos forces à la recherche et à la promotion du bien 

 ommun  de la pai  et de l’unité nationale ; 

- de préser er l’intégrité du territoire national ; 
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- de nous conduire partout en fidèle et loyal serviteur du 

peuple. 

En cas de parjure, que nous subissions les rigueurs de la 

loi. » (Article 53 de la Constitution du 11 décembre 1990). 

Peu de Béninois se sont rendus compte que le texte du serment prononcé 

par le président de la République ce 4 avril 1996 avait été amputé du 

groupe de mots « les mânes de nos ancêtres ». Mme Pognon, la 

présidente de la Cour Constitutionnelle, qui avait écrit son intervention à 

la cérémonie avant de s’y rendre, a fait allusion dans son discours aux 

mânes de nos ancêtres en rappelant au nouveau chef de l’Etat que le 

serment qu’il venait de prononcer apparaissait comme un contrat spirituel 

entre Dieu, les mânes des ancêtres et lui (Dossavi-Messy 1996 : 12). 

Pendant ce temps, deux citoyens béninois avaient remarqué que Kérékou 

n’avait pas lu l’intégralité du texte du serment. Ils ont saisi la Haute 

Juridiction le jour même de la prestation de serment. Elle se réunit dès le 

5 avril 1996 et prononça le verdict suivant : 

« Considérant que le texte du serment, tel que fixé par la 

Constitution est une formule sacramentelle indivisible ; 

qu’il ne saurait don  su ir une quel onque modi i ation et 

doit être prononcé dans son intégralité ; que dès lors, il y 

a lieu de déclarer non conforme à la Constitution le 

serment tel qu’il a été prêté par le président de la 

République ; 

 

Décide : 

Article 1
er

.- Est déclaré non conforme à la Constitution le 

serment prêté le 4 avril 1996 à Porto-Novo par le 

président de la République » (Cour Constitutionnelle 

1996b : 90). 

Le président Kérékou fut agacé par cette décision de la Cour Constitu-

tionnelle dont il reçut copie. Malgré lui, il dut retourner à Porto-Novo 

pour recommencer la prestation de serment à huis clos dans l’hémicycle 

de l’Assemblée nationale le 6 avril 1996 (Cour Constitutionnelle 1996b : 

257). Ont participé à la séance les membres de la Cour Constitutionnelle, 

le président de l’Assemblée nationale et celui de la Cour suprême, 

autrement dit, les personnes prévues par la Constitution.  e chef de l’Etat 

lut intégralement le texte du serment. Désormais, toutes les formalités 

ayant été remplies, il pouvait mettre en œuvre sa politique en commençant 

par la formation du gouvernement. Après avoir affirmé que les femmes 
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n’étaient pas suffisamment représentées dans les centres de décisions, 

quelle place le président de la République va-t-il leur accorder dans ses 

gouvernements ? 

 

 

II. Les femmes ministres du président Kérékou entre 1996 et 2001 

De 1996 à 2001, le président Kérékou a formé quatre équipes gouverne-

mentales. Dans la première, il y eut une femme sur dix huit ministres. 

Les femmes furent plus nombreuses dans le deuxième et le troisième 

gouvernements, avant d’être réduits à deux à la fin du mandat du 

président. Peut-on au regard de l’instabilité de la présence féminine au 

niveau du pouvoir exécutif, accuser le président de la République de 

discrimination sexiste définie récemment par Sylvie de Chacus comme le 

fait d’exclure les femmes des centres de décisions ? (Chacus de 2011 : 

341). Pour répondre à cette question, nous examinerons successivement 

la place de Marina Massougbodji dans le gouvernement du 9 avril 1996, 

celle de trois nouvelles femmes nommées en 1998, puis, enfin les raisons 

pour lesquelles le chef de l’Etat remplaça Conceptia Ouinsou par Damien 

Alahassa en juin 1998. 

 

II.1. Mar  a  ’Alme  a Ma  ougbodji, seule femme du gouvernement 

du 9 avril 1996 

La première épreuve à laquelle le président Kérékou devait faire face 

était la formation d’une équipe gouvernementale dans laquelle toutes les 

forces politiques qui l’ont aidé à reconquérir le pouvoir espéraient une 

place de choix. Comment résoudre une telle équation sans trahir l’attente 

des populations qui exigeaient une réduction du train de vie de l’Etat ? 

Comment, par ailleurs, faire cohabiter les ministres issus des formations 

politiques si différentes les unes des autres ? Vaille que vaille, le 

président de la République signa le décret n° 96-128 portant composition 

du gouvernement le 9 avril 1996 (J.O.R.B. n° 7
ter

 du 10 avril 1996 : I et 

II). On y dénombre dix-huit portefeuilles. Un seul fut attribué à la gent 

féminine, celui de la santé, de la protection sociale et de la condition 

féminine. Le président Kérékou confia ce gros ministère à Marina 

d’Almeida Massougbod i. 

Originaire d’Agoué, petite ville du département du Mono au sud-ouest du 

Bénin, Marina d’Almeida-Massougbodji est née à Lomé (Togo) le 9 

octobre 1946. Elle a commencé ses études primaires dans cette ville, 

capitale du Togo, les a continuées dans les pays de la sous région où elle 

suivait son p re. Apr s avoir obtenu le certificat d’études primaires à 
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Abengourou en Côte-d’Ivoire, elle se rendit à Da ar pour commencer ses 

études secondaires.  inalement, ce fut à  omé qu’elle réussit au  .E.P.C. 

en 1965 et au baccalauréat en 1968. Après son doctorat en médecine, elle 

se spécialisa en cardiologie à Bordeaux en France. Elle hésita plusieurs 

 ours avant d’accepter le portefeuille ministériel que le chef de l’Etat lui a 

proposé, et prit service le 12 avril 1996 des mains d’une autre femme, 

Véronique Lawson, qui la précéda à la tête du ministère de la Santé 

depuis 1991. 

En lui passant le témoin, Véronique Lawson a déclaré que sa joie était 

d’autant plus grande que sa remplaçante était une femme et une m re 

« déjà imprégnée des problèmes sanitaires et sociaux des populations de 

la République du Bénin. » (Gletton-Quenum  1996 : 4). Après avoir 

félicité Mme Lawson pour le dévouement et le courage avec lesquels elle 

a dirigé le ministère de la Santé pendant six longues années, Marina 

d’Almeida Massougbod i a invité le personnel et les cadres à la soutenir 

et à l’aider dans l’accomplissement de sa mission.  

Parmi les personnes interrogées au lendemain de la formation du 

gouvernement, deux femmes se sont félicitées de la nomination de 

Marina d’Almeida Massougbod i à la tête du minist re de la Santé en 

regrettant qu’elle fût la seule femme de l’équipe. Claudia Doutétien, 

médecin, ophtalmologue, a apprécié la taille réduite du gouvernement, 

mais elle a ajouté ce qui suit : « (…)  e déplore qu’il n’y ait pas beaucoup 

de femmes dans le gouvernement. Il n’y en a qu’une seule. » 

(Loumédjinon et Gletton-Quenum 1996 : 4). Quant à Mystoura Akplogan, 

pharmacienne à Porto-Novo, elle trouva que le gouvernement du président 

Kérékou était plus politique que technique avant de déplorer le sort fait 

aux femmes. 

« En tant que femme, dit-elle, je trouve que le nombre de 

 emmes qu’il y a dans le gou ernement ne su  it pas  La 

majorité au Bénin est féminine. » (Loumédjinon et Gletton-

Quenum  1996 : 4). 

Romuald  inazon,  ournaliste, a, lui aussi, attiré l’attention sur la 

composition du gouvernement qui peut laisser croire que le chef de l’Etat 

ne faisait pas confiance aux femmes. « On connaît depuis le lundi 8 avril 

dernier, écrit-il, les membres du premier gouvernement du général 

Mathieu Kérékou. Il est composé de 17 membres dont une seule 

femme… » (Binazon 1996 : 4). A la vérité, le gouvernement comprenait 

dix huit membres dont une femme. Enfin, Marie-Odile Attanasso a 

dénoncé récemment la faible représentation des femmes dans le pouvoir 

exécutif. Elle affirme que de 17% en 1990, la présence féminine au 
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gouvernement « est passée à 10,5% en 2001 après un creux de 5,6% en 

1996. » (Attanasso 2013   113). Si l’on se base uniquement sur le nombre 

des hommes et des femmes au sein du gouvernement pour apprécier la 

confiance de son chef aux représentants des sexes, on aboutit 

logiquement aux conclusions de tous ceux qui ont regretté la 

disproportion entre hommes et femmes dans l’équipe gouvernementale 

d’avril 1996. Il faut prendre également en compte le contenu de chaque 

portefeuille ministériel et la mission spécifique confiée à son détenteur. 

Sur ce plan, Marina d’Almeida Massougbod i était réellement à la tête de 

trois minist res puisqu’elle s’occupait au quotidien de la santé publique, 

des affaires sociales et de la condition féminine. Dans chacun de ces trois 

domaines, elle a obtenu des résultats concrets. Au cours d’une rencontre 

que nous eûmes avec elle le 26 février 2014 à Cotonou, elle nous a 

déclaré que lorsqu’elle était à la tête du minist re de la Santé, elle avait, 

entre autres, créé les hôpitaux de zone et lancé le premier concours 

d’internat de médecine des hôpitaux. Elle a avoué, avec une grande 

honnêteté que son grand pro et de construction de centres d’action de 

solidarité pour l’évolution socio-sanitaire (Cases) avait échoué parce que 

les populations n’étaient pas décidées à prendre en charge leur santé. On 

retient du ministre Massougbod i qu’elle a fait construire et réhabiliter 

plus de trois cents centres de santé au cours de son mandat (Ministère de 

la Famille 2011 : 50). Elle a surtout convaincu le gouvernement et son 

chef que pour promouvoir la femme au  énin, il faut mettre l’accent sur 

les trois points suivants : 

« - l’édu ation dans toute sa dimension (l’instru tion  

l’alpha étisation  l’édu ation   la gestion    l’hygiène, à la santé, 

l’édu ation   la pai ) 

- la lutte  ontre l’ignoran e ; 

- la santé de la mère et de l’en ant  » (Ministère de la Famille 

2011 : 50). 

Seule au milieu des hommes, elle a plaidé pour le renforcement de la 

présence des femmes au sein de l’équipe gouvernementale. Au regard de 

la composition du gouvernement du 15 mai 1998, on peut affirmer que 

son combat a été concluant puisque trois nouvelles femmes ont été 

nommées ministres à des postes importants. 

 

II.2. L’a  el  e tro    ou elle  femme  au gou ernement 

Quelques  ours avant de les congédier, le chef de l’Etat, chef du 

gouvernement, réunit les ministres et leur annonça son intention de 

remanier le gouvernement. Il  ustifia son intention par l’alinéa 3 de 
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l’article 54 de la Constitution qui stipule que le président de la 

République « nomme apr s avis consultatif du  ureau de l’Assemblée 

nationale les membres du gouvernement ; il fixe leurs attributions et met 

fin à leurs fonctions. » (Couao-Zotti 1998a : 3). 

Marina d’Almeida Massougbod i, seule femme du premier gouvernement 

du général  éré ou en 1996 ne cache pas sa  oie d’avoir contribué au 

renforcement de la présence féminine dans le gouvernement du 15 mai 

199 .  oici ce qu’elle nous a dit le 26 février 2014 : 

« Au gouvernement du président Kérékou d’a ril 1996  

j’étais la seule  emme au milieu des hommes  J’ai é rit au 

 he  de l’Etat pour lui suggérer de ren or er la présen e 

des femmes au sein du gouvernement. Mon initiative a été 

fructueuse puisque le 15 mai 1998, quatre femmes ont été 

nommées ministres ». 

En effet, le 15 mai 1998, Kérékou signa le décret n° 98-220 portant 

composition du gouvernement du  énin. Marina d’Almeida-Massougbodji 

garda son poste de ministre de la Santé publique, mais Ramatou Baba-

Moussa hérita de la Protection sociale et de la Condition féminine. Me 

Marie-Elise Gb do fut nommée ministre du Commerce, de l’Artisanat et 

du Tourisme et Conceptia Liliane Denis Ouinsou devint ministre de 

l’Education nationale. Dans l’opinion publique en général et dans la 

presse en particulier, on apprécia la volonté du président de la 

République de promouvoir les femmes béninoises en donnant l’occasion 

à plusieurs d’entre elles de participer à la prise des décisions qui 

engagent le présent et l’avenir de la nation. 

Alfred Ahounou, journaliste au quotidien gouvernemental La Nation, 

écrit que Ramatou Baba-Moussa, dont le parti politique RDD-Nassara 

n’appartenait pas au « Sursaut patriotique », la coalition ayant fourni le 

plus gros contingent de ministres, a bénéficié « de la volonté de 

promotion de la femme au même titre que Me Marie-Elise Gbèdo. » 

(Ahounou 1998   3). C’est pour la même raison que Conceptia Ouinsou, 

apparemment libre de tout engagement partisan, a été promue ministre. 

Les femmes politiques comme Isabelle do Régo de la Confédération des 

femmes du parti « Notre Cause Commune » n’ont pas caché leur  oie de 

voir le quota des femmes ministres augmenter par rapport à avril 1996. 

Mais Isabelle do Régo répète que le quarté féminin doit convaincre par 

ses résultats sur le terrain (Couao-Zotti 1998b : 3). Enfin, examinant les 

atouts de chacune des quatre femmes promues par le président de la 

République, Julien Quirino a fait remarquer qu’en dehors de Me Marie-

Elise Gbèdo qui pourrait rencontrer des difficultés à la tête du ministère 
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du Commerce, les trois autres étaient convenablement positionnées et 

pouvaient dynamiser les activités dans leurs secteurs respectifs (Quirino 

1998 : 2). Gisèle Adissoda, journaliste à La Nation, proche de l’ancien 

président  icéphore Soglo, a estimé que l’opinion publique exagérait la 

portée de la promotion de la femme opérée par le général Kérékou. 

« C’est du dé à vu en quantité (4) et en qualité, écrit-elle. Elle ajoute : 

«  e gouvernement II de  éré ou II n’a fait que réparer une in ustice 

(…). » (Adissoda 1998 : 2). Cette invitation de l’ancienne collaboratrice 

de l’ancien président Soglo à la modération face à ce que les partisans de 

 éré ou considéraient comme une innovation n’enl ve rien à la qualité 

des femmes appelées au gouvernement le 15 mai 1998. 

Marie-Elise Gbèdo est née le 29 décembre 1954 à Mankono dans le 

centre de la Côte-d’Ivoire. Elle a fait ses études primaires et une partie 

des études secondaires à Lomé au Togo. Reçue au baccalauréat en 1975 

au lycée Béhanzin de Porto-Novo, elle partit en France où elle étudia le 

droit. En 19 4, elle obtint le certificat d’aptitude à la profession d’avocat 

et revint au Bénin en 1987. Elle ouvrit son cabinet deux ans plus tard. 

Elle a raconté que sa nomination au gouvernement était inattendue. A 

l’en croire, la présence féminine dans l’équipe gouvernementale de 199  

devait être forte et compter une dizaine de ministres. Absente du pays au 

moment du remaniement, elle dut revenir à Cotonou dans la précipitation 

pour prendre service le 19 mai 1998. « Pour une équipe de 19 ministres, 

a-t-elle rappelé, Mathieu Kérékou fait entrer 4 femmes. » (Gbèdo, sans 

date   73). Conceptia Ouinsou n’est pas restée longtemps au gouvernement. 

« Les autres, a précisé Gbèdo, resteront en place et connaîtront chacune 

des fortunes diverses » (Gbèdo, sans date : 73). 

Ramatou Baba-Moussa fait partie des femmes qui sont restées au 

gouvernement  usqu’à la fin du mandat du président  éré ou en 2001. 

Née à Kandi dans le nord du Bénin en juin 1946, elle y a fait ses études 

primaires soldées par le succ s au certificat d’études primaires 

élémentaires. Elle fut ensuite admise au cours normal des jeunes filles 

d’Abomey en octobre 195 .  antie du  revet élémentaire, option 

enseignement cycle court, Ramatou Baba-Moussa fut recrutée dans 

l’enseignement et y prospéra  usqu’à son détachement à l’Institut national 

pour la formation et la recherche en éducation (I.N.F.R.E.). Elle 

poursuivit ses études universitaires en sciences  uridiques à l’Université 

nationale du  énin, puis réussit au concours d’entrée à l’Institut national 

d’administration scolaire de Paris. Déterminée à faire les sacrifices 

nécessaires pour acquérir le savoir, Ramatou Baba-Moussa a accepté des 

stages en France pour parfaire sa formation en management et 

administration. Son engagement politique lui a permis d’être élue à 
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l’Assemblée nationale en 1991 et d’y occuper le poste de deuxi me 

questeur (Assemblée nationale 1995 : 31). En mai 1998, elle est nommée 

ministre. En prenant service à la tête du ministère des Affaires sociales et 

de la Condition féminine le 19 mai 1998, Ramatou Baba-Moussa a 

promis de tout mettre en œuvre pour que le social, la condition féminine 

et la condition humaine en général fassent partie des motifs de fierté du 

président Kérékou à la fin de son mandat en 2001 (Azifan 1998 : 5). 

Nous verrons que son combat aux côtés du président de la République 

pour la promotion de la femme n’a pas été vain. 

La quatrième femme du gouvernement du 15 mai 1998, Conceptia Denis 

Ouinsou, est née le 21 septembre 1942 à Grande Saline (Haïti). Elle fut 

reçue au baccalauréat en 1962 et obtint la licence en sciences sociales et 

administratives en 1965, puis celle en droit en 1968. Elle a commencé sa 

carri re à la  aculté de droit de l’Université nationale du  énin en 1977. 

En novembre 19 5, elle passa avec succ s le concours d’agrégation de 

droit privé et poursuivit sa carri re d’enseignante à l’université. En 1996, 

elle est devenue avocat à la Cour de Cotonou. Deux ans plus tard, le 

président  éré ou lui a confié le portefeuille de l’Education nationale et 

de la Recherche scientifique à la tête duquel elle n’a passé que trois 

semaines. En effet, le 7 juin 1998, le président Kérékou nomma Damien 

Alahassa, membre du gouvernement, ministre intérimaire de l’Education 

nationale et de la Recherche scientifique (décret n° 98-242). Il y a lieu de 

se demander pour quelles raisons le président de la République n’a pas 

remplacé Conceptia Ouinsou par une femme en vue de conforter sa 

politique de promotion de la femme. 

 

II.3. Les raisons du remplacement de Conceptia Ouinsou par Damien 

Alahassa 

Il importe d’insister sur le fait que le départ précipité de Conceptia 

Ouinsou du gouvernement ne saurait être considéré comme un frein à la 

politique de promotion de la femme du président Kérékou puisque 

l’intéressée a été choisie pour siéger à la Cour Constitutionnelle dont elle 

est devenue la présidente. Finalement, ce fut elle qui tira le bénéfice de 

l’opération dans la mesure où apr s son installation à la Cour, elle était à 

l’abri des soubresauts auxquels sont ordinairement soumis les membres 

de tout gouvernement.  e président  éré ou l’a remplacé par Damien 

Alahassa dont l’expérience professionnelle dans le secteur de l’enseignement 

était riche. Docteur en lettres modernes, professeur assistant à la Faculté 

des lettres de l’Université nationale du  énin, Damien Alahassa avait 

déjà occupé des postes importants au cours de la période révolutionnaire 

entre 1972 et 1990. Il fut directeur des examens, de l’Office de 

195



 

radiodiffusion et télévision du Bénin et du Centre national des œuvres 

universitaires. 

Ressortissant du département du Zou, fief du président Soglo, il osa faire 

la campagne électorale pour le candidat Kérékou au risque de sa vie. Aux 

yeux de ce dernier, on pouvait compter sur cet homme pour gérer 

l’important minist re de l’éducation nationale. Pour le président de la 

République, la politique de promotion de la femme n’était nullement 

compromise par le réaménagement technique du gouvernement le 7 juin 

1998. Les responsables du ministère de la Condition féminine ont veillé à 

la mise en place d’une politique nationale de la promotion de la femme 

dont nous allons, à présent, examiner le contenu. 

 

 

III. La mise en place de la politique nationale de promotion de la femme 

La question de la promotion de la femme s’est posée avec acuité au 

lendemain de la conférence nationale des forces vives. Bien entendu, les 

femmes revendiquaient une présence significative dans les lieux de prise 

de décisions, mais le concept même de la promotion de la femme a 

progressivement évolué comme nous le verrons. Les hommes politiques 

et les acteurs de la société civile ont unanimement reconnu la nécessité 

pour l’Etat de mettre en place une véritable politique nationale de la 

promotion de la femme en particulier sous la présidence de Mathieu 

 éré ou.  e gouvernement a adopté cette politique à la fin de l’an 2000. 

Nous présenterons les buts de cette politique et indiquerons les 

conditions de sa mise en œuvre. 

 

III.1. L’é olut o   u co ce t  e la  romot o   e la femme 

Au cours de la première décennie du Dahomey indépendant (1960-1970), 

les responsables politiques se sont peu préoccupés de la place des 

femmes dans les centres de décision. Tout le monde approuvait 

tacitement la monopolisation du débat politique par les hommes. Les 

premiers changements d’attitudes vis à vis des femmes ont été faits 

pendant la période révolutionnaire, mais on parlait surtout de 

l’émancipation de la femme béninoise. Pour  éré ou, à l’époque où il 

était le président de la République populaire du  énin, l’émancipation et 

l’épanouissement de la femme béninoise étaient le fruit du 

« développement impétueux et ascendant de la révolution béninoise » 

(Kérékou 1987 : 345). Aux lendemains de la conférence des forces vives 

de la nation, la femme a acquis une plus grande importance au sein de la 

société en raison, affirment certains, de l’option faite à la conférence pour 
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l’Etat de droit, la démocratie et l’économie libérale (Minist re de la 

Famille 2007 : 18). 

Cette évolution du concept de la promotion de la femme s’est imposée 

aux candidats aux élections présidentielles de mars 1996. Comme nous 

l’avons indiqué plus haut, le candidat  éré ou a évoqué dans son 

ouvrage « Préparer le Bénin du futur » la promotion de la dimension 

féminine dans le développement humain. Quant au candidat Adrien 

Houngbédji, il a promis la création du ministère de la Condition féminine 

s’il était élu président de la République ( rathier 1996 : 1). Mathieu 

Kérékou, le candidat élu, a commencé à promouvoir les femmes dans son 

premier gouvernement. En  1998, il a renforcé la présence des femmes 

dans sa deuxi me équipe et il s’est laissé convaincre de la nécessité pour 

l’Etat de mettre en place une politique nationale de la promotion de la 

femme. 

 

III.2. La  éce   té  our l’Etat  e mettre e   lace u e politique 

nationale de promotion de la femme 

Pour expliquer et justifier la nécessité de formuler une politique nationale 

de la promotion de la femme, le ministère de la Protection sociale et de la 

 amille s’est servi d’arguments tirés de l’histoire récente du Bénin et des 

expériences faites dans d’autres pays du monde en faveur des femmes. 

Au plan interne, le Bénin a créé en 1993 une Commission nationale 

d’intégration de la femme au développement. A l’étranger, une délégation 

béninoise a participé à la 4
e
 conférence mondiale de Beijing sur les 

femmes en 1995. A l’issue de cette rencontre, il a été recommandé à tous 

les Etats de faire la promotion de la femme à tous les niveaux et dans 

tous les domaines. Dans la communication que Ramatou Baba-Moussa, 

ministre de la Protection sociale et de la Famille, a introduite en Conseil 

des Ministres le 28 décembre 2000, elle a précisé que « l’une des 

recommandations (adoptées à Beijing) était relative à la création par les 

gouvernements qui ne l’ont pas encore fait, des structures pouvant 

s’occuper effectivement de la promotion de la femme » (communication 

n° 687/MPSF/DC/SGM/DPF/SP-C). Ramatou Baba-Moussa a précisé 

qu’elle avait consulté tous les partenaires sociaux au développement, 

ainsi que les organisations non gouvernementales intéressées par le sort 

de la femme et qu’elle avait obtenu leur accord. Enfin, elle conclut en 

rappelant ce qui suit : 

« Les différentes rencontres internationales auxquelles 

notre pays a pris part depuis la création du ministère de la 

Protection sociale et de la Famille ont permis de constater 
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que la plupart des pays disposent d’un do ument de 

politique de promotion de la femme. 

Il devient de ce fait un impératif pour notre gouvernement 

de se doter de ce précieux document. » (Com. N° 

687/MPSF/DC/SGM/DPF/SP-C). 

Le Conseil des Ministres a adopté la politique nationale de la promotion 

de la femme à sa réunion du 31 janvier 2001 (La Nation, n° 2670 du 1
er

 

février 2001, p. 3). Les femmes venaient de remporter une victoire 

importante, même s’il faudra continuer de se battre pour que la 

promotion de la femme se traduise en actes concrets. En effet, la lutte des 

femmes au sein de la société dahoméenne et béninoise vise un but précis 

qui, pour la première fois, est clairement identifié par les plus hautes 

autorités de l’Etat. 

 

III.3. Le but de la politique de la promotion de la femme 

Au ministère de la Protection sociale et de la Famille, la question du but 

de la politique nationale de la promotion de la femme a été examinée au 

cours de plusieurs rencontres et tout le monde a fini par affirmer que : 

« La politique nationale de la promotion de la femme au 

 énin a pour  ut essentiel l’amélioration des  onditions 

de vie de la femme par le renforcement de ses capacités 

d’a tion au plan so ial   ulturel, juridique et économique » 

(Ministère de la Famille 2007 : 20). 

 e positionnement politique de la femme n’a pas été explicitement inclus 

dans la politique nationale de la promotion de la femme. Pourtant, le 

succès de cette politique dépend, pour une large part, des pouvoirs 

détenus par les femmes au sein du gouvernement ou dans l’administration. 

En effet, peu d’hommes responsables politiques sont convaincus de la 

nécessité d’associer les femmes à la prise de décisions engageant l’avenir 

de la communauté nationale. Malgré l’existence des textes les mieux 

élaborés, la situation des femmes ne peut s’améliorer au  énin si elles 

n’ont pas les moyens d’exercer les pressions nécessaires aux moments 

adéquats en vue de provoquer les changements nécessaires. Une enquête 

sur la manière dont les femmes ministres ont géré leurs départements 

respectifs sous le président Kérékou, en particulier sur leurs comportements 

vis à vis des femmes de toutes origines et de toutes conditions sociales 

renseignera sûrement sur les chances de réussite de la politique nationale 

de la promotion de la femme. Ce travail mérite d’être entrepris le plus tôt 

possible. 
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Conclusion 

 orsqu’il passait service à  icéphore Soglo le 1
er

 avril 1991, personne ne 

pensait que le général Kérékou reviendrait cinq ans plus tard à la tête de 

l’Etat. Sa candidature aux élections présidentielles de mars 1996 fut 

suscitée par tous ceux que le régime Soglo a fini par dégoûter et qui, pour 

cette raison, ont cherché à lui barrer coûte que coûte la route d’un second 

mandat. Quelques personnes de l’entourage du président Soglo l’ont mis 

en garde contre une éventuelle candidature de Kérékou en 1996. Il n’a 

pas accordé l’attention requise à ces avertissements. Le candidat Kérékou 

a gagné les élections et a repris le fauteuil présidentiel. La promotion de 

la femme a fait partie de ses préoccupations dès le début de sa campagne 

électorale. 

 ous avons vu qu’il n’a nommé qu’une seule femme dans le premier 

gouvernement qu’il forma le 9 avril 1996. On pourrait croire, à partir de 

ce fait, qu’il tournait le dos, d s le début de son mandat, à ses propres 

engagements. En réalité, la marge de manœuvre du président de la 

République était réduite au lendemain de sa réélection à la magistrature 

suprême en raison de ce qu’il devait aux forces politiques qui l’ont aidé. 

En 1998, son deuxième gouvernement a été ouvert à davantage de 

femmes et son ministère de la Protection sociale et de la Condition 

féminine devenu plus tard ministère de la Protection sociale et de la 

Famille a initié une politique nationale de la promotion de la femme que 

le gouvernement a adoptée en janvier 2001, quelques mois avant la fin du 

mandat présidentiel. Cette politique est toujours en vigueur. Elle peut 

permettre, si les responsables de l’Etat le veulent, de changer notablement 

le sort des femmes dans la société béninoise. 
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